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Avis d’appel d’offre N°……/GDCB/2025

TERME DES REFERENCES POUR LE RECRUTEMENT D’UNE SOCIETE DE SECURITE / GARDIENNAGE AU SEIN DE GDCB














 
1. OBJET
Le présent document a pour objet de détailler les besoins pour le service de Gardiennage/Sécurité des installations de Global Development Community Burundi.
En tant qu’entreprises/institutions formellement établies, le ou les prestataires visés devraient être autorisés à opérer selon les lois et réglementations de la République du Burundi en matière de gardiennage, sécurité et protection.

2. SERVICES DEMANDES
Il est attendu du contractant la fourniture de services de sécurité 24 heures/24 et 7 jours/7 aux installations de GDCB dans différentes villes et localités du Burundi.
Les tâches à entreprendre pour le service de sécurité devront inclure, mais non limitées aux tâches suivantes :
· Protection du personnel, des infrastructures, des équipements et autres biens de GDCB ;
· Contrôle et enregistrement de tous les visiteurs, inclus les personnels des agences UN et des Partenaires d’exécution au Bureau, et le maintien d'un journal fidèle d’incidents et leur enregistrement avec les dates, temps et les mesures appropriées prises.
· Prévention de tout accès ou ingérence non autorisée dans les locaux, y compris mais sans s'y limiter, des vols, des intrusions et des cambriolages ;
· Étude, analyse, évaluation et mise à jour des dispositions de sécurité existantes et des procédures sur une base pérenne ;
· Identification des tendances potentielles à la criminalité, le cas échéant, dans et autour des locaux de GDCB, à la fois de l'intérieur et à l'extérieur ;
· Établissement d’un plan de réaction en cas d’urgence ;
· Maintien d’une liaison constante avec le Chargé de la Sécurité ou son Adjoint et les autorités de la police nationale du Burundi   ;
·  Rapporter au chargé de sécurité ou son adjoint tous les incidents et préoccupations de sécurité sans délai.
· Itinérance anti-incendie et patrouilles de sécurité ;
· Tenue d’un registre de mouvements des véhicules entrants et sortants des bureaux, indiquant exactement ce qui est à bord (personnes et objets) et l’état extérieur, ainsi que le but et le motif du mouvement ;
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· Vérification du respect du contrôle systématique des propriétés ou des biens de GDCB en mouvement de sortie des locaux avec un laissez-passer dûment rempli et signé ;
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· Soumission du rapport trimestriel contenant les recommandations et innovations relatives aux améliorations dans la provision de services de sécurité ;
· Exécution d’autres tâches liées à la sécurité qui seraient nécessaires pour le bureau.

3. OBLIGATION DE LA SOCIETE DE GARDIENNAGE/SECURITE
1- La Société sera directement et légalement responsable envers son personnel et répondra à tous égards. Elle est responsable de la gestion administrative du personnel fourni, et s'engagera à respecter la législation nationale en matière de droit du travail (Sécurité sociale, Médecine du travail, Impôts, taxes…) et tout autre paiement qui incombe à l’employeur. La société prestataire s’engagera à s‘assurer que tous ses employés ont passé avec succès une visite médicale attestant de leur bonne condition physique et du non-usage de drogues et de narcotiques.
2- La Société s'engagera à mettre à la disposition de GDCB et à la demande de celui-ci toute attestation de régularité de gestion vis-à-vis de l’administration fiscale et sociale, et ce par rapport aux agents mis à sa disposition, conformément à la législation nationale.
3- Toutes les questions ayant trait aux congés, licenciement, soins médicaux, sécurité sociale, repos ou autres événements pouvant surgir dans l’exercice de leur mission sont du ressort exclusif de la Société et lui incombe. Le Directeur Général de la Société ou son représentant sont les seules habilités à engager leur société, le Client n’étant en rien mêlé à la structure ni au fonctionnement interne de celle-ci.
4- La Société de Gardiennage s’engagera à habiller correctement son personnel afin qu’il soit facilement identifiable. Le personnel devra se conformer aux obligations suivantes :
· Port d’une tenue décente ;
· Moralité et comportement irréprochables ;
· Certificat de fin d’études primaire comme niveau d’instruction de base permettant à l’agent la rédaction d’un rapport ;
· Connaissance et maîtrise des équipements de sécurité et de l’utilisation des extincteurs.
Des rondes ou patrouilles régulières, un contrôle périodique fait par plusieurs superviseurs munis de moyens de communication radio et cellulaires, pour faciliter la réaction nécessaire en cas de besoin.
5- La Société s’engagera à fournir à son personnel les équipements de sécurité de travail nécessaires à la bonne exécution de sa mission. La fourniture de tous les équipements et instruments de travail relève de la responsabilité de la Société et lesdits équipements resteront sa propriété privée. Les équipements susvisés sont, entre autres :
· Matraques ;
· Les matériels de radio communication performants et opérationnels et/ou tous autres moyens de communication téléphonique ;
· Les sifflets et/ou autres systèmes d’alarme ;
· Les lampes torches ;
· Les imperméables.
6- La Société s’engagera à ne pas divulguer les documents, informations ou données auxquels elle aura accès pendant la réalisation du service et à respecter les normes d’hygiène et de sécurité définies par GDCB. Cette obligation de confidentialité demeure au-delà de l’expiration du contrat.
7- La Société sera responsable de la disparition de tous les biens placés sous la garde de ses agents à moins qu’elle puisse démontrer que la responsabilité ne lui incombe pas. En cas de dommage, perte ou préjudice quelconque causé par la Société dans les installations du client, la Société mettra au profit du Client sa police d'assurance de responsabilité civile d'exploitation. 
A cette fin, le Client déclarera dès que possible tout dommage ou préjudice quelconque causé par la Société afin de permettre à cette dernière de respecter le délai de déclaration vis-à-vis de son assureur (délai de 5 jours à compter du sinistre).
8- Toute mesure visant à accroître la couverture des services fera l’objet d’une facturation détaillée et séparée, et devra faire l’objet d’une demande préalable écrite à GDCB.
9- La société devra avoir dans son actif la capacité financière propre de payer ses agents au cas où le Client pourrait avoir un retard dans le versement de salaire des agents ; et devrait s’assurer de la régularité de la paie de ses agents.
10- Elle devrait avoir une aptitude de réaction rapide et d’envoyer son équipe d’intervention et ou un renfort en cas d’incidents liés à la sécurité du site.
11- La Société s’engagera à informer le chargé de la sécurité de GDCB le plus tôt possible de tous mouvements (grèves et autres manifestations des gardes) portés à sa connaissance. Elle s’engage à couvrir constamment tous les postes et à endosser la responsabilité de tout incident lié à la non-couverture du poste par les gardes.

4. DESCRIPTION DES EQUIPES
Il est demandé au contractant de fournir un effectif d’agents de sécurité/gardes (parmi lesquels obligatoirement du personnel féminin) répartis en équipes rotatives pour le bureau de façon à assurer le service 24H/24 et 7 jours/7 de la manière suivante :

· 2 équipes de 2 gardes plus 1 chef d’équipe par équipe (total 6 éléments) pour le bureau principal ;

GDCB se réserve le droit d'augmenter ou de diminuer à tout moment le nombre d’Agents pour le bureau ci-dessus si cela est jugé nécessaire, auquel cas un ajustement de la facturation doit être faite en conséquence.
Le Contractant devra assurer que les Agents recrutés et déployés dans le local de GDCB sont disciplinés, bien préparés et formés pour entreprendre leurs tâches. Le contractant devra établir une liste des taches pour chaque élément et devra assurer que ces tâches leurs sont clairement expliquées. Il devra aussi s’assurer que les Agents recrutés ont des équipements adéquats (outils, identifications et uniformes) pour remplir les missions demandées.

5. LES CONTROLES DE ROUTINE
Le Contractant sera responsable des contrôles de routine, particulièrement pendant la nuit, pour assurer que les gardes sont en alerte et patrouillent à la fois les périmètres intérieures et extérieurs des locaux des bureaux pour empêcher toute entrée évasive, non autorisée ou irrégulière du public ou toute autre action constituant une menace dans le local et membre du personnel s’y trouvant.
Le Contractant devra être aussi responsable de faire la surveillance (monitoring) de performances individuelles des gardes affectés au bureau de GDCB et devra fournir un Superviseur dont les responsabilités doivent inclure la liaison avec GDCB et qui est responsable pour la Supervision/gestion du personnel dans la décharge de leurs tâches, les questions administratives les concernant ou se rapportant aux services fournis, assurant en plus que tous les Agents ont fait la formation.
Où il est rendu nécessaire, GDCB a le droit de demander au superviseur de déployer des agents n’importe quand à un autre site pour répondre aux exigences opérationnelles à condition qu'il n'ait pas d'impact sur le nombre contractuel des gardes employés.

6. EQUIPEMENTS DE SECURITE ET DE COMMUNICATION
Le Contractant devra fournir tous les équipements nécessaires de sécurité et de communication ainsi que des accessoires, y compris les radios VHF et des uniformes aux Agents. Le contrôle périodique par les Superviseurs supérieurs du Contractant sera nécessaire. GDCB se réserve le droit de surveiller le processus de supervision, sans connaissance préalable du Contractant.

7. STATUT ET RESPONSABILITES
Le Contractant est considéré comme ayant le statut juridique d’un Entrepreneur indépendant. En outre, il n’aura droit à aucun avantage (assurance médicale, transport, indemnisation pour décès et blessures attribuables à l’exécution de la tache), paiement ou compensation excepté les stipulations expresses du contrat. GDCB ne sera pas responsable pour répondre à toutes les obligations dues au Contractant par les parties employées ou sous- traités par lui dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet.
Le Contractant s’engage à indemniser toute perte, destruction ou dommage à l’équipement et les biens de GDCB subi (à l’exception des actes de force majeure, y compris, mais non limité aux tremblements de terre, inondations et troubles civiles/guerre), occasionné par des vols, intrusions et cambriolages. Le Contractant s’engage de souscrire une assurance pour couvrir cette responsabilité et devra fournir une copie de la police d’assurance au bureau régional de GDCB à Bujumbura immédiatement après adjudication du contrat.
Le Contractant sera responsable de cotisations de sécurité sociale, prime d'assurance et autres taxes, s’il y a lieu, à l'égard du personnel engagé par lui.
Le Contractant sera responsable des dommages ou règlement des réclamations pour perte ou préjudice subi par GDCB, son personnel ou une tierce partie, à la suite de négligence ou d'inconduite à l'un du local de GDCB couvert par le contrat.
Le Contractant est responsable pour le décès, l'invalidité, ou personnel blessé à tout le personnel embauché par le Contractant. Cette responsabilité doit inclure le traitement médical, l’hospitalisation, les frais funéraires et d'indemnisation pour perte de revenus.

8. PERFORMANCE
Les services du Contractant feront l’objet d’une revue trimestrielle, pour assurer que la qualité du travail effectué est conforme aux normes requises.

9. INSTRUCTION AUX CANDIDATS

[bookmark: _GoBack]Les postulants devront soumettre les offres techniques et financières rédigées en français au plus tard le lundi 02 juin 2025 à 17H00 à l’adresse email suivant : emploi@globaldevelopmentcommunity.org avec pour objet « soumission service de sécurité et gardiennage »
N.B. Seuls les candidats présélectionnés seront contactés et seront invités à déposer les offres physiques en deux (02) exemplaires (un original et une copie) avant le début des audits.
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